
 
SUSPENSION DE LA COTATION DE LA VALEUR ASTREE 

 
Sur demande du Conseil du Marché Financier, les négociations sur le titre 
« ASTREE » sont suspendues pour les séances du 23 et 24 février 2005. 
La cotation reprendra à partir du vendredi 25 février 2005. 
 
 
 


